
 
 
 
 
 

 
 

Ordonnance 
adaptant temporairement les conditions et modalités d’attribution de l’indemnité 

complémentaire prévue à l’article L. 1226-1 du code du travail et modifiant,  
à titre exceptionnel, les dates limites et les modalités de versement  

des sommes versées au titre de l’intéressement  
et de la participation 

 
NOR : MTRD2008165R/Bleue-1 

 
 
 
 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
 
 

Monsieur le Président de la République, 
 
L’ordonnance qui vous est présentée se fonde sur les dispositions de l’article 11 de 

la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19. Elle 
détermine des dispositions spécifiques en matière d’indemnité complémentaire prévue à l’article 
L. 1226-1 du code du travail et à l’intéressement et à la participation. 
 

L’article 1er lève certaines conditions prévues dans le droit commun pour le versement 
de l’indemnité complémentaire aux allocations journalières, afin d’en faire bénéficier de manière 
égale les salariés, quelle que soit par exemple leur ancienneté, tant pour ceux qui bénéficient 
d’un arrêt de travail dans le contexte de l’épidémie de Covid-19 (notamment ceux qui font l'objet 
d'une mesure d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile, ainsi que ceux qui sont parents 
d'un enfant de moins de seize ans faisant lui-même l'objet d'une telle mesure, et qui se trouvent, 
pour l'un de ces motifs, dans l'impossibilité de continuer à travailler), que pour ceux qui sont en 
situation d’absence au travail justifiée par une incapacité résultant de maladie ou d’accident. De 
plus, la restriction des salariés pouvant bénéficier de cette indemnité complémentaire, à savoir 
les salariés travaillant à domicile, aux salariés saisonniers, aux salariés intermittents et aux 
salariés temporaires, est levée.  

 
Un décret peut aménager les délais et modalités de versement de cette indemnité.  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère du travail 
———— 

 
 

TEXTE SOUMIS À LA DÉLIBÉRATION  
DU CONSEIL DES MINISTRES 



 2/5 

 
L’article 2 adapte les dates limites de versement des sommes dues au titre de 

l’intéressement et de la participation en application des articles L. 3314-9, L. 3324-10 et L. 3324-
12 du code du travail. Les sommes issues de la participation et de l’intéressement doivent être 
versées aux bénéficiaires ou affectés sur un plan d’épargne salariale ou un compte courant 
bloqué avant le 1er jour du 6ème mois suivant la clôture de l’exercice de l’entreprise, 
conformément aux délais légaux, sous peine d’un intérêt de retard, égal à 1,33 fois le taux 
mentionné à l'article 14 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la 
coopération.  

 
En conséquence, pour les entreprises ayant un exercice comptable correspondant à 

l’année civile, ces sommes devraient être versées avant le 1er juin 2020. L’ordonnance reporte à 
titre exceptionnel ce délai au 31 décembre 2020, afin de permettre aux établissements teneurs de 
compte de l’épargne salariale, ainsi qu’aux entreprises dont ils sont les délégataires, de ne pas 
être pénalisés par les circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie. 

 
Tel est l’objet de la présente ordonnance que nous avons l’honneur de soumettre à 

votre approbation. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre profond respect. 
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Ordonnance ….. du ….. 
adaptant temporairement les conditions et modalités d’attribution de l’indemnité 

complémentaire prévue à l’article L. 1226-1 du code du travail et modifiant,  
à titre exceptionnel, les dates limites et les modalités de versement  

des sommes versées au titre de l’intéressement  
et de la participation 

 
NOR : MTRT2008165R/Bleue-1 

 
 
Le Président de la République, 
 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre du travail, 
 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
 
Vu le code civil, notamment son article 1er ;  
 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 16-10-1 ; 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1226-1, L. 3314-9 et L. 3324-10 ; 
 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-

19, notamment son article 11 ; 
 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ; 
 
Le conseil des ministres entendu, 
 
Vu l’urgence ;  
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère du travail 
———— 
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Ordonne : 

 
Article 1er  

 
Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la 

propagation du Covid-19, jusqu’au 31 août 2020, l’indemnité complémentaire mentionnée à 
l’article L. 1226-1 du code du travail est versée :  

 
1° Aux salariés qui bénéficient d’un arrêt de travail en application des dispositions prises 

pour l’application de l’article L. 16-10-1 du code de la sécurité sociale, sans que la condition 
d’ancienneté prévue au premier alinéa de l’article L. 1226-1 du code du travail ni les conditions 
prévues aux 1° et 3° du même article ne soient requises et sans que l’exclusion des catégories de 
salariés mentionnées au cinquième alinéa du même article ne s’applique ;  

 
2° Aux salariés en situation d’absence au travail justifiée par l’incapacité résultant de 

maladie ou d’accident mentionnés à l’article L. 1226-1 du code du travail sans que la condition 
d’ancienneté prévue au premier alinéa de cet article ne soit requise et sans que l’exclusion des 
catégories de salariés mentionnées au cinquième alinéa du même article ne s’applique.  

 
Un décret peut aménager les délais et les modalités selon lesquelles l’indemnité 

mentionnée au premier alinéa est versée pendant la période prévue à cet alinéa aux salariés 
mentionnés aux 1° et 2°. 

 
Article 2 

 
Par dérogation aux dispositions du code du travail régissant le versement des sommes 

dues au titre de la participation ou de l’intéressement et aux stipulations conventionnelles 
applicables dans l’entreprise, la date limite de versement aux bénéficiaires ou d’affectation sur 
un plan d’épargne salariale ou un compte courant bloqué des sommes attribuées en 2020 au titre 
d'un régime d'intéressement ou de participation est reportée au 31 décembre 2020. 
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Article 3 

 
Le Premier ministre et la ministre du travail sont responsables, chacun en ce qui le 

concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française et qui entrera en vigueur immédiatement.   
 
 

Fait le 
 
 
 
 
 
 
 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 

 
 
 
 
 
 
 

La ministre du travail, 
 
 

 


